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Suivant réquisition, n° 02127 RC déposée le 17 mai 2023,
M. BAMAZE Akilam, profession : Notaire  demeurant à
Djidjolé et domicilié à Agoé-Gnivé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain  ayant  la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 46ca, situé à Sotouboua, connu
sous le nom de Todji, commune de Sotouboua et borné au
Nord par la propriété HAYGBEDI, au Sud et à l’Est par la
propriété TATARO, à l’Ouest par une rue non dénommée de
16m.

Il déclare que ledit immeuble appartient à KASSIKI Esso  et
n’est à sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.

Le service du journal officiel décline toute responsabilité quand à la
teneur des actes publié sous cette rubrique

Toutes personnes intéressées sont admises à former opposition à la
présente immatriculation des mains du Conservateur soussigné, dans
le délai de trois mois à compter de l’affichage du présent avis qui aura
lieu incessement en l’auditoire des tribunaux civils de Lomé, Amlamé,
Dapaong, Kara, Aného, Tsévié, Kévé, Kpalimé, Sotouboua et Bassar.

(Avis de demande d’immatriculation) ............................................1
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Suivant réquisition, n° 02128 RC déposée le 19 mai 2023,
M. SALIFOU Nouridine, profession : Revendeur demeurant
à Sokodé et domicilié à Sokodé, majeur non interdit  jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain  ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
11a 91ca, situé à kpangalam connu sous le nom de Lonnava
commune de Tchaoudjo1 et borné au Nord par une rue non
dénommée de 16m, au Sud par la propriété de TCHARO
KOKORO, à l’Est par  la Route Nationale N°1 de 40m, à
l’Ouest par une rigole.

Il déclare que ledit immeuble leur appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition, n° 02129 RC déposée le 22 mai 2023
M. GNOM Wiyao, profession : Notaire demeurant à Kara et
domicilié à Kara, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain  ayant  la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 35a 93ca,
situé à Sotouboua connu sous le nom de Perin, commune
de Sotouboua et borné Sotouboua.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la Société RIZERIE
SOTOUBOUA et n’est à sa/leur connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition, n° 02130 RC déposée le 25 mai 2023,
M. GNAZO Méméssilé, profession :  Notaire demeurant à
lomé - Avédji et domicilié à Lomé-Avédji, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain  ayant  la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 3a 01ca, situé à Sotouboua, connu
sous le nom de Sotouboua ,commune de Sotouboua et borné
au Nord par la Route Nationale N°1 de 30m, au Sud par la
propriété SIMRA, à l’Est par la propriété BATAKA, à l’Ouest
par une rue non dénommée de 12m.

Il déclare que ledit immeuble leur appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 02131 RC déposée le 25 mai 2023,
M. GNAZO Méméssilé, profession :  Notaire demeurant à
Lomé - Avédji et domicilié à Lomé-Avédji, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant  la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 5a 93ca, situé à Sotouboua connu
sous le nom de CEG Paix, commune de Sotouboua et borné
au Nord par la propriété AWILI, au Sud par la propriété
MOUZOU, à l’Est par la propriété DJAMA, à l’Ouest par une
rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble leur appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition, n° 02132 RC déposée le 26 mai 2023,
Mme LIMDOU Manzamesso, profession : ménagère
demeurant à Kara et domiciliée à Kara, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain  ayant  la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01ha 02a 02ca, situé à Blitta, connu
sous le nom de Blitta-Village, commune de Blitta et borné
Nord par la propriété TCHEYI, au Sud, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété NANESSA.

Elle déclare que ledit immeuble leur appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

 ________

Suivant réquisition, n° 02133 RC déposée le 30 mai 2023
Mme ATCHA Assibi, profession : Ménagère demeurant à
Sokodé et domiciliée à Didaouré, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant en un terrain
ayant  la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance
totale de 03a 10ca, situé à Sokodé connu sous le nom de
Froubaye, commune de Tchaoudjo1 et borné Nord par une
rue non dénommée de 12m, au Sud par la propriété
AKOWOLO, à l’Est par la collectivité Didaourè,  l’Ouest par
une Rue non dénommée de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble leur appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Imp.  Editogo
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